Veuillez nous retournez cette fiche dûment complété, ainsi que le règlement signé, avec votre chèque de participation à l’ordre du trésor public  (20€) avant le 15 mai 2009 à la CCPR 28, rue Hector Alleobert - BP 37 - 26190 Saint Jean en Royans Merci
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€CO HABITAT VERCORS 2009   FICHE D’INSCRIPTION

Les rencontres des éco savoir-faire autour de l'habitat : €co Habitat Vercors  donne rendez-vous aux particuliers et aux professionnels dans un contexte non commercial, pour s'informer,  découvrir et échanger sur le thème de l'habitat et des économies d'énergie. 
ACTIVITÉ :

NOM :

ADRESSE :

TELEPHONE :




EMAIL :
€CO HABITAT VERCORS 2009   

OUI je participerai

NON  je ne participerais pas 

Taille du stand :

Matériel présenté :

Démonstration :

Conférence :

Autres :

Participation de 20€ en chèque à l’ordre du trésor public et à envoyer à la Communauté de Communes du Pays du Royans 28, rue Hector Alleobert - BP 37 - 26190 Saint Jean en Royans,  à envoyer en même temps que la fiche d’inscription et le règlement signé avant le 15 mai 2009.

REGLEMENT €CO HABITAT VERCORS 
Art 1/
L’organisation et la prise de décision de participation relèvent uniquement de l’organisateur de €co Habitat. Aucun trafic d’influence, ni volonté personnelle, ni intimidation ne seront  tolérés.

Art 2/
Afin de valider les demandes de participation, un dossier d’inscription avec des références sera demandé aux artisans qui veulent assister aux rencontres €co Habitat. Un paiement par chèque sera nécessaire pour valider l’inscription.

Art 3/
Ces rencontres ne sont pas, une foire, un salon, un lieu de vente, un espace commerciale, mais un lieu de rencontre, d’échange, de présentation de techniques, de savoir-faire.

Art 4/
Seuls les artisans qui payent leurs taxes professionnelles sur le territoire de la communauté de communes du Pays du Royans (CCPR), du Vercors (CCV) et celle du Massif du Vercors (CCMV)  ont le droit de s’inscrire. (Exception si la compétence n’existe pas sur le territoire) 


Art 5/

 Les catégories d’entreprises suivantes ne sont pas acceptées : Alarme et sécurité, VRP, fournisseurs d’énergie, revendeurs de panneaux solaires, piscine, aménagement et décoration extérieure, meubles, sanitaires, cuisines, dépannage, agence immobilière.

Art 5 bis/
Les entreprises habilitées à s’inscrire à éco Habitat se doivent de posséder une garantie décennale en bonne et due forme, dans la compétence présentée. 

Art 6/
 Les rencontres €co Habitat Vercors sont les vitrines de tout ce qui touche aux économies d’énergies dans l’habitat, ainsi les participants s’engagent à montrer, à faire le plus possible des ateliers et des démonstrations.

Art 7/ 
Les participants sont tenus de monter leur stand, d’être à l’heure et d’assurer la promotion de leur participation. Pour la communication sur les stands, (catalogue, brochure, panneau de présentation…) les artisans sont les seuls responsables. C’est à eux de prendre en charge les impressions et l’affichage, ainsi que les documentations qu’ils désirent distribuer.

Art 8/
Les artisans s’engagent à présenter leur savoir-faire, leur technique, par corps de métier et non par entreprise. Emulation plutôt que compétition.

Art 9/ 
Les participants se doivent d’être sensibles aux principes des maisons économes, à l’efficacité énergétique et travaillant directement dans la construction ou dans la rénovation.
Art 10/
Les participants se doivent de respecter le règlement sous peine d’exclusion.

Lu et approuvé


Date et signature
€CO HABITAT VERCORS 2009


 Fiche inscription et règlement








